
 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

LA 5ème ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE DES CETC DÉBUTE LE LUNDI 2 MARS 2009 
 

 

Du 2 au 6 Mars 2009, la 5ème Assemblée plénière des CETC se tiendra à l’Hôtel Cambodiana, 

Phnom Penh, Cambodge. 

 

Cette Assemblée plénière débattra des propositions d’amendement du Règlement Intérieur concernant 

les procédures des CETC, notamment les règles relatives aux instructions, parties civiles, témoins, 

experts ainsi qu’aux éléments de preuve. Un nombre significatif des propositions d’amendement à 

l’ordre du jour de cette Assemblée plénière concerne la procédure de la Chambre de la Cour 

Suprême. Il est également prévu que l’Assemblée plénière étudie certaines questions administratives 

et techniques, ainsi que certaines propositions d’amendement du glossaire du Règlement Intérieur. 

 

Les médias sont invités à assister à la session d’ouverture de l’Assemblée plénière, qui débutera le 

Lundi 2 mars à 11h dans la Salle Tonle Sap. Le discours de bienvenue sera tenu par le Président des 

CETC, S.E. Kong Srim, et le Vice-Président international de l’Assemblée plénière, Juge Silvia 

Cartwright. 

 

Un communiqué de presse additionnel sera délivré suite à la clôture de l’Assemblée plénière le 

vendredi 6 mars 2009. 

 

Pour plus d’informations, merci de contacter la Section des Relations publiques : 

 

Reach Sambath (Attaché de presse)                              012 488156 

Helen Jarvis (Responsable de la section)                      012 488134 

 
 


